
DIX-NEUVIÈME SESSION DE LA RÉUNION ANNUELLE DU COMITÉ 
INTERNATIONAL DE COORDINATION DES INSTITUTIONS NATIONALES POUR LA 

PROMOTION  
ET LA PROTECTION DES DROITS DE L’HOMME (CIC)  

 
SALLE XVIII, PALAIS DES NATIONS 

GENÈVE, 21-23 MARS 2007 
 

PROGRAMME PROVISOIRE 
 
 

MERCREDI 21 MARS 10h00 – 13h00 
 
Dialogue thématique sur les Institutions nationales des droits de l’homme et leur rôle 
dans la prévention de la torture, précédant la réunion du CIC – l’ordre du jour suivra 
 
MERCREDI 21 MARS 15h00 – 18h00 
 
Discours de Mme. Louise Arbour, Haut Commissaire aux Droits de l’Homme des  

Nations Unies [à confirmer] (15h00 – 15h40)  
 
Intervention de M. Morten Kjaerum, Président du CIC (15h40 – 16h00) 

Adoption de l’ordre du jour (16h00 – 16h05) 

Adoption du rapport de la 18ème session du CIC (16h05 – 16h15) 

Discours sur le travail en cours et l’orientation future de l’unité des IN à l’OHCDH  
(16h15 – 16h50) 
Mme. Maria Francisca Ize-Charrin, Directeur, Opérations, Division des 

programmes et de la recherche [à confirmer] 
Gianni Magazzeni, Coordinateur, Unité des institutions nationales, CBB 

 
Examen des rapports du Secrétaire Général présenté lors de la 4ème session du 

Conseil des Droits de l’Homme (16h50 – 17h00)  

Rapport annuel du Secrétaire général sur les institutions nationales des droits de 
l’homme (INDH) (A/HRC/4/91) 

Rapport du Secrétaire Général sur le processus actuellement mis en oeuvre par 
le CIC pour accréditer les IN qui respectent les principes de Paris et le 
renforcement du processus grâce à une évaluation périodique et sur les 
voies et moyens de renforcer la participation des IN au travail du Conseil 
(A/HRC/4/92) 

Questions diverses 
 
Rapports des réunions régionales et projets en vue (17h00 – 18h00) 
 
 
JEUDI 22 MARS 10h00 – 13h00 
 
Examen et adoption du rapport du Sous-comité du CIC sur les accréditations (10h00 – 

11h00) 
 



Engagements assumés par les INDH auprès du Conseil des Droits de l’Homme (11h00 
– 13h00) 

Présentation du rapport de situation sur les engagements assumés en 2006 
(Mme. Anne-Marie Garrido, Directrice de Programme, Institut Danois pour les 
Droits de l’Homme) 

Participation des comités de coordination régionale aux travaux du Conseil des 
Droits de l’Homme 

 
JEUDI 22 MARS 15h00 – 18h00 
 
Rôle des INDH auprès des organes des Traités des Nations Unies – présentation des 

conclusions à l’atelier de Berlin (M. Heiner Bielefeldt, Directeur, Institut allemand 
des Droits de l’Homme) (15h00 – 15h30) 

 
Programme d’Information Publique de l’OHCDH: opportunités pour les INDH (Mme. 

Susan Curran, Chef, Section de Communications, OHCDH) (15h30 – 15h40) 

 
Suivi apporté à la 8ème Conférence internationale des IN et à la déclaration de Santa  

Cruz (15h40 – 18h00)  

Présentation du rapport de la 8ème Conférence internationale des IN 
Présentation du rapport sur la migration pour les INDH, comme prévu par la 

déclaration de Santa Cruz, 8ème Conférence internationale, Bolivie, Octobre 
2006 (M. Diego Carrasco, Consultant) 

Groupe de travail pour le suivi de la mise en oeuvre de la Déclaration de Santa 
Cruz 

 
 
VENDREDI 23 MARS 10h00 – 13h00 
 
Présentation des activités entreprises par les INDH et des activités prévues en vue de 

l’application de la Convention globale et intégrale pour la protection et promotion 
des droits et de la dignité des personnes handicapées (Mme. Mara Bustelo, 
Coordinatrice, Unité des Droits de l’Homme et les Affaires Economiques et 
Sociales, OHCDH et M. Gerard Quinn, point de contact handicap du CIC, 
Commission irlandaise des Droits de l’Homme)  (10h00 – 11h00) 

 
Amendements aux Règlement intérieur (11h00 – 12h00) 

Discussion et adoption des amendements proposés par le Groupe de travail sur 
les accréditations 

Discussion et adoption des autres amendements proposés 
 
Projets en vue de l a 9ème Conférence internationale des INDH, notamment choix de 

l’INDH et du pays hôtes (12h00 – 12h20) 

 
Élection du président et du vice-président du CIC (12h20 – 12h40) 

Points divers (12h40 – 12h50) 

Clôture de la session officielle (12h50 – 13h00) 
* * * * * 


